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DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(juin 2019)

CHÂTENAY-MALABRY

BOURG-LA-REINE

VERRIÈRES-LE-BUISSON (78)

MASSY (91)

FRESNES (94)

WISSOUS (91)

237      Hauteur maximale constructible des obstacles (en mètres NGF) sur la commune

292 Hauteur maximale constructible des obstacles (en mètres NGF) sur la commune

servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
(T5-PT2-PT3)

SCEAUX


